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Erwägungen

E. 4
La recourante prétend faire l'objet d'un changement de pratique inconstitutionnel, du fait
que « pendant des dizaines d'années, la mutation des droits immobiliers du défunt aux noms
de ses héritiers ne donnait pas lieu à la perception de droits d'enregistrement de partage
aussi longtemps qu'une telle opération n'était pas effectivement intervenue, ceci même si les
conjoints étaient soumis à un régime de participation aux acquêts, de copropriété ou de
communauté de biens », pratique qui avait été « bouleversée par la jurisprudence résultant
de l'arrêt [ recte : du jugement] JTAPI/6662/2021 ».

E. 4.1
La notion de pratique administrative désigne la répétition constante et régulière dans
l'application d'une norme par les autorités administratives. De cette répétition peuvent
apparaître, comme en ce qui concerne la jurisprudence, des règles sur la manière
d'interpréter la loi ou de faire usage d'une liberté d'appréciation. Elle vise notamment à
résoudre de manière uniforme des questions de fait, d'opportunité ou d'efficacité. Cette
pratique ne peut être source de droit et ne lie donc pas le juge, mais peut néanmoins avoir
indirectement un effet juridique par le biais du principe de l'égalité de traitement (
ATA/515/2023 du 16 mai 2023 consid. 3.1 ; ATA/557/2022 du 24 mai 2022 consid. 11a).

E. 4.2
Pour être compatible avec les art. 8 et 9 de la Constitution fédérale de la Confédération
suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), un changement de pratique administrative doit
reposer sur des motifs sérieux et objectifs, c'est-à-dire rétablir une pratique conforme au
droit, mieux tenir compte des divers intérêts en présence ou d'une connaissance plus
approfondie des intentions du législateur, d'un changement de circonstances extérieures, de
l'évolution des conceptions juridiques ou des mœurs. Les motifs doivent être d'autant plus
sérieux que la pratique suivie jusqu'ici est ancienne. À défaut, elle doit être maintenue (ATF
142 V 112 consid. 4.4 ; 135 I 79 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_44/2021 du 8 août
2021 consid. 6.1).

E. 4.3
Le principe de la bonne foi régit aussi les rapports entre les autorités fiscales et les
contribuables ; le droit fiscal est toutefois dominé par le principe de la légalité, de telle sorte
que le principe de la bonne foi ne saurait avoir qu'une influence limitée en cette matière
(ATF 137 II 182 consid. 3.6.2). Ainsi, le contribuable ne peut bénéficier d'un traitement
dérogeant à la loi que si les conditions prévues par la jurisprudence – qui doivent être
interprétées de façon stricte – sont remplies de manière claire et sans équivoque (arrêts du
Tribunal fédéral 2C_461/2021 du 19 janvier 2022 consid. 5.1 ; 2C_603/2012 du 10
décembre 2012 consid. 4).



E. 4.4
En l'espèce, dans la mesure où ce n'est pas l'intimée elle-même qui a choisi de changer de
pratique, mais où ledit changement provient d'une décision judiciaire, on peut douter que les
conditions ci-dessus pour un changement de pratique administrative soient applicables. On
ne conçoit en effet pas qu'une autorité administrative puisse conserver sa pratique
lorsqu'une autorité judiciaire de recours la censure. Quoi qu'il en soit, la recourante ne
démontre pas l'existence de la pratique qu'elle dit avoir prévalu pendant plusieurs décennies.
De plus, comme on l'a vu, la décision de taxation litigieuse a appliqué correctement la loi, le
principe de légalité devant en l'espèce l'emporter sur le droit au maintien d'une pratique
administrative. Enfin, la décision de taxation porte sur l'imposition de la liquidation
préalable du régime matrimonial et non sur un partage successoral en tant que tel. Dans ces
conditions, on ne saurait y voir un changement de pratique inconstitutionnel. Le grief sera
écarté. Entièrement mal fondé, le recours de A______ sera rejeté.

E. 5
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 1'500.- sera mis à la charge solidaire des
recourantes, qui succombent (art. 87 al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne sera
allouée (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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